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FRANC PARLER

Bon, voilà encore une alliance qui

tombe dans notre assiette !
Cette exclamation empruntée,sauf légère

fariante, à une féerie célèbre, a été pous-

sée, l'autre jour,par toute la France ahurie

et stupéfaite d'apprendre que l'Allemagne,

l'Autriche, l'Italie et la Turquie, étaient

unies comme les doigts de la main et s'en-

tendaient comme larrons en foire pour

«protéger» l'Egypte à leur façon.

| La nouvelle a éclaté comme un ballon

d'enfant. Pfff! une quadruple alliance!

Personne ne s'en doutait : ni la chancel-

lerie Française, ni la chancellerie Anglaise,

les ambassadeurs encore moins. Ils ont

dû apprendre la chose le surlendemain, par

les journaux.
Ainsi, en l'an de grâce 1869, M. Bene-

detti à Berlin, et M. de Lostende à

Madrid, lisaient avec étonnement dans le

Constitutionnel, journal de Paris, et dans

la Patrie journal du soir, qu'il était ques-

tion de sacrer un Hohenzollern roi d'Es-

pagne, de Castille et de Navarre.
Après de semblables pataquès qui se re-

renouvellent périodiquement, il est permis

de se demander non moins périodique-

ment : à quoi servent les ambassadeurs?-*'

Quelle est leur mission, quel est lèvjr

mandat dans les capitales où on les en-

foie ?
Sont-ils là uniquement pour donner

ies diners de gala, parader en uniforme

dans les cérémonies publiques et danser le

premier quadrille dans les bals officiels ?
Si c'est à ces distractions variées

que se borne leur emploi, il est absolu-

ment inutile de dépenser des centaines

de mille francs pour trois ou quatre

banquets et une demi douzaine de récep-

tions où un maître de danse ferait meil-

leure figure qu'un diplomate.

Si, au contraire, nos représentants à l'é-

tranger ont pour mission de regarder ce

«jui s'y passe, d'écouter ce qui s'y dit et de

nous tenir au courant des faits et gestes

des gouvernements près desquels ils sont

accrédités, — nous devons croire que,

par une fâcheuse coïncidence, tous nos

ambassadeurs sont sourds et muets et

aveugles par surcroit...

Cette triple infirmité peut seule excu-

ser l'ignorance monumentale dont ils font

preuve et la naïveté incroyable avec la-

quelle ils se laissent rouler dans la friture

diplomatique.

Car enfin, expliquez qu'une quadruple

alliance puisse se conclure à Berlin, à

Vienne, à Rome, à Constantinople ou à

Pétersbourg, sans qu'un seul de nos mi-

nistres, attachés et sous-attachés d'ambas-

sade en ait le moindre vent ?

Une quadruple alliance, pourtant, ne

s'arrange pas comme une partie fine,

sous le manteau de la cheminée ou entre

deux portes. Un traité de cette importance

doit être nécessairement précédé, accom-

pagné et suivi de pourparlers, de démar-

ches, de visites, d'un « mouvement » diplo-

matique en un mot qui ne saurait passer

inaperçu à des yeux... nous ne dirons pas

exercés, mais simplement ouverts.

Les ambassadeurs étrangers ne demeu-

rent pas dans des trous de souris : on les

voit aller, venir, rentrer, sortir et le plus

obscur des Tricoche, le moins perspicace

des Cacolet ne serait pas embarrassé pour

donner,par lemenu, l'emploi de leur journée

et de leur temps. _.

Mieux que cela, si madame l'ambassa-

drice trouve que ses collègues d'Italie ou

d'Autriche sont bien coiffées, elle connaî-

tra dans les vingt-quatre heures .l'adresse

de leur modiste.
Mais qu'il s'agisse d'un événement ca-

pital, d'un traité d'alliance entre quatre

grandes puissances, personne n'en saura

rien ! mmp
Nos braves ambassadeurs, dormant à

poings fermés, se garderont d'ouvrir la

moitié d'un œil, ou de tendre le quart

Q. une oreille

« Rien de nouveau. Tout va bien...

Tel est l'inévitable télégramme qui s'ex-

pédie,matin et soir, au quai d'Orsay, jus-

qu'à ce qu'un beau matin, on apprenne

comme par hasard que les deux tiers de

l'Europe se sont ligués contre nous et que

nous ne pouvons plus bouger le petit

doigt ni dire papa, sans l'autorisation du

prince de Bismarck et de ses fidèles alliés.

C'est tout simplement renversant de

maladresse et de sottise. La quadruple

alliance conclue au nez et à la barbe de

nos ambassadeurs, prouve une fois de plus

l'état de cécité absolue de ces pauvres

diables que l'on ferait mieux d'installer au

coin du Pont-Neuf, avec un chien et une

clarinette.

JACQUES BARBIER.

LA LOI DE DIVORCE

La voilà votée par la Chambre, revue, cor-
rigée et considérablement augmentée. C'est
à ne plus reconnaître le travail primitif de
la Commission, et les amendements les plus
radicaux se sont succédés à la tribune, tous
couronnés du même succès. Il n'y avait
qu'à présenter son petit paragraphe addi-
tionnel, pour le voir passer comme lettre à
la poste. Et dame ! ceux qui prétendent que
le divorce n'est pas dans nos mœurs n'ont
qu'à lire l'Officiel, et conviendront tout au
moins qu'il est dans celles de nos honorables.
Vertuchou ! quel entrain ! quel enthou-
siasme ! Ce divorce là c'est la perle des di-
vorces, il est trop beau, il nous fait presque
peur. 3 effl

Pensez-donc : Divorce par consentement
mutuel ; succession des parents divorcés
attribuée par moitié à leurs enfants; divorce
pour adultère du mari; et, anomalie curieuse,
le nom du mari restant à la femme divorcée,
tout a passé, tout a été acclamé. M. Naquet
lui-même n'en revient pas et se demande
pourquoi tant d'ardeur aujourd'hui, lorsque
tant de froideur hier. Et nous aussi nous
nous posons ce point d'interrogation.

A-t-on pensé que le Sénat accepterait sans
sourciller cette petite série d'énormités et
qu'il voterait, les yeux fermés, une loi trop
fertile désormais en scénarios de vaudevilles

et de mélodrames.pour garder le calme et la
sérénité qui devraient rester son apanage ?

Pourquoi, lorsqu'on vote un loi permet-
tant à un époux de se délier d'une épouse
qui apporte chez lui la honte et le malheur,
autorise-t-on cette épouse à garder le nom
qu'elle va avoir le droit de traîner plus que
jamais dans la boue ? C'est tout simplement
de la folie.

Le divorce pour adultère du mari ! Vous
voyez d'ici ce que ce paragraphe promet de
visites domiciliaires, d'iniquités scanda-
leuses, de dénonciations peu ou pas motivées,
d'équipées grotesques, et finalement de trou-
bles non seulement dans le ménage des
épouses jalouses, mais dans celui de leurs
voisins innocents ou coupables ?

Le divorce par consentement mutuel :
Aimable façon de varier ses plaisirs et d«
passer de la brune à la blonde.tous les deux
ou trois ans. Perspective folâtre mais plus
anacréontique que digne de figurer dans un
texte du code.

Quant au partage anticipé des successions,
excellent moyen de rendre affectueux les
rapports entre les parents et leurs enfants,
et de resserrer ces liens de famille dont, en
d'autres circonstances, on ne cesse de dér
plorer le relâchement.

Tout cela, nous parait bien trop pitores-
que pour entrer ainsi dans nos habitudes
bourgeoises, et il faut avouer que si nous
réclamions le divorce, nous ne le réclamions
pas tout à fait de cette façon. Nous nous
plaignons que la mariée est trop .belle, et
nous avons l'honneur de crier casse-cou à
notre parlement qui vient de s'emballer
comme un peloton de fougueux coursiers.

Heureusement que le Sénat est là pour
jeter un peu d'eau froide sur cet enthousias-
me novateur, et pour démontrer, par la
même occasion, qu'il n'est pas si inutile
qu'on le prétend dans la démocratie radicale.

Le Sénat va eijnpêcher la Chambre de faire
une grosse sottise. Il réduira le divorce aux
proportions que lui avait données la Commis-
sion, il tranchera dans cette futaie d'amen-
dements et d'articles additionnels qui ôtent à
la loi nouvelle son caractère de modération
et de réserve, pour la transformer en un
broussailleux terrain capable de laisser
pousser toute sorte de mauvais sentiment»
et de mœurs périlleuses et il aura bien mé-
rité des époux — présents et à venir. )

Mais à quoi ont pensé hos députés en
votant cette loi si étrangement dénaturée f
Serait-ce que leurs femmes opposées au di-
vorce les ont excités à le rendre odieux par
l'excès de ses témérités légales ? ; < i i

Feuilleton de la RENAISSANCE

PETITS DÉSAGRÉMENTS
D'UNE

CONFÉRENCE

La diplomatie européenne qui nous a habi-
tués à bien des sottises, depuis six semaines,
fient de couronner son œuvre en fixant le
siège de la conférence Egyptienne à Constan-
tinople !

Pourquoi pas tout de suite le palais
•l'Arabi ?

Réunir à Constantinople une conférence
^"ientale à laquelle la Turquie refuse éner-
Siquement d'adhérer, c'est tout bonnement
** jeter dans la gueule du loup.

Aussi n'est- il pas difficile de prévoir d'a-
^nce les petits agréments réservés à nos
^lustres diplomates dans la ville sainte de
J Islamisme.

En voulez-vous une idée ?

PREMIERE SEANCE

Le Commissaire Anglais. — Messieurs,
sommes-nous en sûreté ici?

Le Commissaire Allemand. — Absolu-
ment, le Grand Turc m'a donné l'assurance
que nous ne risquions pas un cheveu de
notre tête.

Le Commissaire Autrichien. — Pas un
cheveu de notre tête.

Le Commissaire Italien. — Pas un che-
veu de notre tête.

Le Commissaire Français. — Ils sont
bien dressés!

Le Commissaire Allemand. — Que vou-
lez-vous dire ?

Le Commissaire Français. — Je dis que
vos amis sont bien dressés, puisqu'ils ré-
pètent tout ce que vous dites.

Le Commissaire Allemand. — Admira-
blement dressés en effet. Je leur ai fait la
leçon avant de venir, et ils accompliront
sous ma direction des exercices étonnants.
Voulez-vous que je leur fasse prendre un
morceau de sucre : Tout-beau, là tout-beau ?

Le Commissaire Français. — De véri-
tables chiens savants.

Le Commissaire Allemand. — Mieux
encore : des pan'ins à ressort dont je n'ai
qu'à presser le bouton.

Le Commissaire Anglais. — Nous ver-
rons cela tout à l'heure, mais les assurances

du Grand Turc ne me tranquilisent qu'à
moitié. Déjà, à Alexandrie, on nous avait
juré que l'ordre ne serait pas troublé, et le
lendemain de l'arrivée de Dervish-Pacha,
on nous égorgeait comme des poulets.

Le Commissaire Français. — A moins
que l'on ne nous assommât comme des lapins.

Le Commissaire Allemand. — Parce que
nous n'étions pas là !

Le Commissaire Autrichien. — Parce
que nous n'étions pas là !

Le Gommissaire Italien. — Parce que
nous n'étions pas là.

Le Commissaire Allemand, — Vous
voyez quel ensemble ! Mais aujourd'hui
nous sommes là...

Le Commissaire Autrichien. — Mais au-
jourd'hui, nous...

Le Commissaire Allemand. — Attendez,
laissez-moi finir.

Le Commissaire Italien. — Attendez
laissez- moi finir.

Le Commissaire Allemand. — Quel
idiot! Silence s'il vous plait, et le pre-
mier qui jappe, à la niche ! Je disais donc
qu'aujourd'hui, après le^ engagements for-
mels du Sultan, nous pouvions délibérer en
paix : l'ordre j'en réponds !

Le Commissaire\ Français. — Très-bien,
mais sur quoi pouvons-nous délibérer? Il me
semble que le champ de la Conférence est
un peu restreint.

Le Commissaire Allemand, , ~- Mais
non, mais non. Pourvu que vous ne parliez
ni de la Turquie, ni de l'Egypte, ni des
finances, ni du canal de Suez, ni des massa-
cres d'Alexandrie, ni de la déposition du
Khédive, il vous est permis de tout discuter
sous la surveillance de deux Commissaire»'
Turcs.

Le Commissaire Anglais. — Ah il y
aura des commissaires Turcs! Je croyais
que Sa Hautesse avait refusé d'adhérer....

Le Commissaire Allemand. — Parfaite-
ment, mais les envoyés du Sultan veille-
ront simplement à ce que la discussion ne
s'égare pas ..

Le Commissaire Anglais. — Et vous
avez accepté cela ?

Le Commissaire Allemand. — Pourquoi
refuser cette petite marque de déférence ?
Du reste, ces bonshommes ne, seront pas
gênants, vous allez voir ça.

Le Commissaire Autrichien. — Vous
allez voir ça.

Le Commissaire Italien. — Vous allez
voir ça.

Le Commissaire Allemand. — Stop 1

DEUXIÈME SEANCE

Le Commissaire Anglais. — Voilà le
moment de passer aux choses sérieuses.



L.A RENAISSANCE

Alors, souhaitons que mesdames les sêna-
trices aient moins d'influence sur leurs
vénérables maris.

1ENUE MONNAIE
L'inamovibilité serait-elle un vain mot ?
Pendant que la commission de la magis-

trature cherche vainement à se débrouiller
au milieu de ses projets,de ses contre-projets,
de ses amendements de toutes couleurs et de
tous poils, la Cour de cassation vient d'appli-
quer à plusieurs magistrats des peines disci-
plinaires qui équivalent bel et bien à une
destitution.

L'un de ces magistrats a été révoqué
définitivement de ses fonctions, jour faits
d'immoralité notoire. L'autre, un de nos
voisins, conseiller à la cour de Grenoble et
répondant au nom de Teissère est suspendu
pour deux années du droit de jnger les
autres.

Ce M. Teissère est le même qui, après une
polémique furibonde, faillit se couper la
gorge avec M. Edouard Rey, maire 'de
Grenoble. Nous avons bien dit faillit, carnos
deux champions ayant fait publier à son de
trompe, ou à peu près, qu'ils allaient en
découdre aux environs de Genève, et s'étant
embarqués en plein midi, avec des épées lon-
gues comme ça, sous le bras, la gendarmerie
Helvétique n'eut pas de peine à prévenir le
massacre projeté. Qui sait maintenant si ces
deux pourfendeurs n'avaient pas eu soin de
prévenir eux-mêmes la police, comme cela
se voit dans le Voyage de M. Perrichon ?

Il est toujours prudent d'éviter un malheur.
En tout cas, M. Teissère paye aujourd'hui
les frais de cette guerre peu sanglante, et la
Cour de cassation a jugé sagement qu'un
magistrat aussi échauffé n'avait plus le
calme nécessaire pour rendre une Justice
impartiale, et surtout désintéressée de tout
passion politique.

Grand émoi parmi les cléricaux Marseil-
lais, à la suite de l'arrestion de l'ex-notaire
Roubaud, fortement compromis dans la
flibusterie de Port-Breton.

On connaît l'histoire : un certain marquis
de Rays, habitant l'Espagne par prudence,
avait eu l'idée de fonder à Port-Breton une
sorte de colonie religieuse, où tous les habi-
tants vivraient dans le culte des bons prin-
cipes, et à l'abri de la lèpre révolutionnaire.
On prenait des actions, on faisait des dons,
et l'on s'embarquait pour Port-Breton où
l'on trouvait quoi ? La misère, la famine
et la fièvre. Un malheureux abbé Denis, qui
avait imprudemment accepté la dignité dé
curé de Port-Breton, en est revenu mourant. . .
Mais ce qui ne revient pas, c'est l'argent des
actionnaires et des donateurs, gaspillé dans
cette entreprise orthodoxe mais véreuse.
D'où l'arrestation de M Roubaud, patron et
trésorier de l'œuvre, dans la bonne ville de
Marseille. Quant au marquis de Rays qui a
pris le large et le garde, ses dupes peuvent
lui adresser leurs doléances à Barcelone, —
poste restante.

Décidément nos bons cléricaux n'ont pas
de veine en affaires' financières, et si leurs
•clients trop crédules ne sont pas récompensés
dans le ciel, ils seront rudement volés.

**«
Nos dignes communards socialo-collecti-

vo-anarchistes ne manquent pas une occa-
sion de manifester un brin. L'autre jour, ils
ont voulu fêter l'anniversaire du massacre
de la Ricamarie, en allant déposer des
couronnes, des discours et des malédictions

sur la tombe des malheureux mineurs qui
furent victimes d'une fussillade un peu
prompte, en 1869.

Le maire de la Ricamarie ayant refusé la
clef du cimetière à nos énergumènes, ces
messieurs ont agi révolutionnairement en
brisant radicalement les portes qui ne s'ou-
vraient pas assez vite devant leurs revendi- •
cations.

Il a fallu arrêter trois des plus enragés
meneurs, que l'on ne fusillera pas certaine-
ment, mais quelques semaines de prison
arriveront à point pour calmer leur échauf-
fement. Ce sera du reste un supplice de plus
à ajouter au martyrologe, en attendant que
la loi sur les récidivistes nous débarrasse de
cette écume.

!**
Maintenant, s'il y a des communards dan-

gereux, il y en a qui sont drôles.
, Ainsi M. et Mme Negro-Mink actuelle-

ment poursuivis pour infraction aux lois de
l'Etat civil.

M. et Mme Negro-Mink, nouveaux mariés,
ont eu un fils au bout de neuf mois, ce qui
était légitime. La mère et l'enfant se por-
taient bien, et l'heureux père s'empressa
d'aller déclarer sa progéniture à la mairie,
sous les prénoms caractéristiques de Luci-
fer-Vercingêtorix-Marat.

Le maire refusa d'enregistrer la nais-
sance, sous prétexte que les prénoms susdits
n'étaient pas suffisamment chétiens, et au-
jourd'hui on fait un procès à M. Negro-
Mink pour défaut de déclaration. Est-ce juste?
Non évidemment. Quoique nous soyons peu
suspect de tendresse pour la famille Negro-
Mink, nous n'hésitons pas à donner haute-
ment tort à l'Etat civil et au parquet.

Pourquoi voulez-vous qu'un père et une
mère n'appellent pas leur enfant Vercingéto-
rix, Lucifer ou Marat, lorsque vous toléreriez
parfaitement les prénoms- de Pancrace, de
Mellon, d'Hilarion ou de Labre qui figurent
au calendrier. C'est là une sotte querelle, et
nos routiniers de l'Etat civil ont perdu une
belle occasion de mettre les rieurs de leur
côté.

On s'occupe toujours beaucoup du crime
de Pecq, et les reporters aux abois ne sa v
plus où trouver des informations et des dé-
tails qui puissent rassasier la curiosité pu-
blique.

On nous assure que l'un d'eux, à bout de
ressources et de descriptions, vient de prier
l'intéressante dame Penayron de vouloir bien
l'autoriser à publier ses Mémoires. L'ou-
vrage paraîtra sous ce titre : Heures de li~
gotage.

LAffaire Fournier

Huit ans de travaux forcés. Et les débats
nous ont révélé que Fournier était un bon
ouvrier, un fils modèle, faisant vivre sa
vieille mère et lui consacrant tout le temps
qu'il n'employait pas à son travail, huit ans
de travaux forcés, — voilà où l'ont conduit
les Fournière, les Guesde, les Droit social
et tous les farceurs et toutes les farces qui
exploitent la classe ouvrière.

Pendant que les meneurs de la grève de
Roanne se contentaient de crier mort aux
patrons ! en se gardant bien de mettre à
exécution leur dangereuse motion, — atten-
du que dans ce monde là, si on crie beaucoup
on agit peu, — un enfant grisé par les dé-
clamations d'arrière-boutique de ces malfai-
teurs, prenait un pistolet et allait follement
le décharger contre un de ces patrons signa-
lés à sa colère.

Au premier moment, il a été mélodrama-

tique, poseur, il joué au Spartacus ; et puis
quand on lui a parlé de sa mère, il a senti
son cœur se briser et il a oublié son arro-
gance d'emprunt, en pensant à la malheu-
reuse qu'il laissait seule sur terre, pour
avoir écouté des paroles de haine que lui
soufflaient des inconnus, des travailleurs qui
ne travaillent pas, et n'arrivent dans une
ville que quand il s'agit d'arrêter des travaux.
Il s'est demandé, avec angoisse, si tout cela
n'était pas un rêve effrayant, et s'il avait
bien pu, lui, un honnête garçon, devenir du
jour au lendemain, un lâche assassin.

C'était bien la réalité, — et il paye cher
aujourd'hui la folie dune heure. Mais pou-
vait-on être plus indulgent ?

On entendait à l'audience le ministère
public, M. Pine Desgranges, lire les lettres
reçues par la victime après la tentative
avortée de l'accusé, et où on lui disait :
c'est manqué, mais nous recommencerons.
Signé : Fournier IL Pouvait-on, par une
faiblesse déplorable, mettre les patrons à la
merci de leurs ouvriers, en apprenant à ces
ouvriers qu'il leur était loisible de jouer du
revolver pour hâter la solution de leurs
discussions économiques ?

La loi est égale pour tous. Ce n'est pas
parcequ'on est ouvrier et gréviste qu'on a
droit à des immunités particulières. Fournier
a été condamné sévèrement.il le méritait ; et
un exemple était nécessaire.

Mais il est certain que les vrais coupables
échappent au châtiment, et que c'est encore
une fois un obscur soldat qui paye pour les
chefs qui l'ont conduit à la bataille, lui ont
chargé son pistolet,et après lui avoir crié :
en avant, se sont eux-mêmes retirés en
arrière.

Puisse cet exemple n'être pas perdu pour
les naïfs qui voient comment les malins
jouent de la grève et des imbéciles comme
Fournier, sans aucun danger pour eux-
mêmes, et sans paraître beaucoup souffrir
de la misère dont ils font à leurs auditeurs
un si navrant tableau.

Les orateurs du parti ouvrier ne travail-
lent pas, vivent bien, passent leur journée
dans les cafés et les cabarets, ont de l'argent
dans leur poche, et ceux qui les écoutent se
ruinent à faire la grève et y dépensent leur
petit pécule, jusqu'au moment où mourant
de faim, ils reviennent,la rage au cœur,rede-
mander du travail.

A ce moment, les meneurs, bien repus et
le gousset garni,les traitent de lâches, de faux
frères et de jésuites. Puis, comme leur beso-
gne est terminée, ils vont ailleurs raconter
les misères et les famines des travailleurs...
quelle comédie !

Entre temps^ la comédie se change en
tragédie, quand un Fournier affolé par eux,
part sur la route avec son revolver.— Et les
meneurs boivent toujours frais et dépensent
noblement au cabaret l'argent dont ils ne
manquent jamais.

Au fait, d'où leur vient-il donc, cet argent ?

Lettres Parlementaires

Palais-Bourbon, i9 juin.

Monsieur,

Je ne voudrais pas vous ennuyer encore de la loi
du divorce; c'est voté, et il en est des lois votées
comme des comédies dont on connaît le dénoue-
ment. Ça n'intéresse plus; ça intérresse si peu que,
pendant la discussion des articles, nous nous plon-
gions,mes collègues et moi, dans la lecture des détails
du crime du Pecq. Quelle femme monsieur, quelle
femme 1

Pourtant, malgré l'attrait de ce drame émouvant,
nous avons eu un moment de distraction, lorsqu'on
est arrivé à l'article du divorce pour cause d'adul-
tère du mari. Trois cents députés ont voté cela

-s
comme un seul homme ! C'est fin in.*
sieur, du pur héroïsme, car je ne TOB ***?• *
que parmi ces trois cents... kis non

 C«S
vous dévoiler les mystères... Nous «V ^i
choses voyez-vous 1 II nous passe tlÏÏ'J*»*
papiers par les mains : à remettre à M Y ' de M
aSI.Z ...à glisser à M. Y... Etily ï>»2
fumés dans le nombre, et si j'étais jnrti? aS
sez-moi vous dire seulement miô . crcll &
l'habitude m'a doué d'un flair assez \JL fo'^
je puisse distinguer, d'une seule aspirai!JL^fc
fum.de tel ou tel arrondissement ?& H
Marignac, l'yland-yland de RochefontaiS?>i
veine de Saint-Hubert, le foin-coup 'de'S
les-Demoiselles. Ces messieurs ont LIS
préférences... c'est pourquoi je ne!!'?!*
m'empécher de sourire, en voyant votPr N
braves gens contre les maris cascadeur, >
collègue Burnichon - q„i connaît aussi iel k
fums — me poussait le coude en me du™.1 N
bien non, je ne vous répéterai ce qu'il «7^
cela ressort du secret professionnel et iP » "-
sige jamais avec le secret professionnel • ^

Voilà ce tapageur de Clovis Hugues »VP
cheveux au vent, sa voix de trompette et son «
Ah ! Marseille peut se vanter d'être bien S
sentée... Et grêlé monsieur, ce pauvre CIOVKB
gués! Une véritable écûmoire. Cet excellent s»
en est tout fier, du reste, parce qu'il trouve a
ça le rapproche de Danton... Ils ont tous Ç
petite ambition, en effet, à l'extrême gauche
chacun d'eux cherche à se tailler un paletotsw*
patron des hommes de 89 et 93.

Ainsi Clovis Hugues joue au Danton, Jules M.
au Robespierre, Clemenceau au Saint-Jusi, p„j J
net-Duverdier au Marat et cet excellent %
Revillon aurait du goût pour Barbaroux, — £ JI
de la bagatelle...

Revenons à Danton, c'est-à-dire à Clovis Ii
gués, bon garçon quand même et pas fier avecli
huissiers.

Il demande avec des intonations terribles pou
quoi on n'aiatorise pas des loteries en faveurfe
grévistes, et il ajoute que puisque le gouverner* j
leur envoie des balles, on devrait bien être librs i
de leur envoyer des gros sous...

Ça c'est une phrase à effet, je l'ai reconnuok
de suite, monsieur, avant même qu'elle ne ïùt pre-
noncée. Parce que, voyez-cous, lorsqu'un }J
teur a une phrase à effet à lancer, il la prépu j
d'avance de la voix et du geste, afin de luifairei
sort. Aussi quand j'ai vu Clovis Hugues, cambs
son torse, se passer la main dans les cheveiiiii
faire sonner les consonnes d'un air rageur, je m j
suis dit : attention, voilà la phrase à effet I Ça1 ni
pas raté. « Des gros sous et des balles ». On n'a
pas pour rien élève de Victor Hugo etarait
l'antithèse... Malheureusement l'antithèse ne a
pas à grand chose en politique ; il faut la gante
pour la littérature. La preuve c'est que malgré»
beau discours, les grévistes n'en auront ni plus, ni
moins ! Seulement les électeurs de Clovw pourris I
se dire en lisant l'Officiel :

— Eh bienne, lu as vu s'il l'arrange le mi; !
tère.,.

C'est sur ces réflexions philosophiques que fia
me replonger dans le crime du Pecq et suivre |i
à pas la pharmacienne Faneyron, quand j'ai»
tendu annoncer les diamants de la Couronne I0.1
quoiqu'on soit républicain, les diamants de la Cm
ronne sont des personnages que l'on ne saurails
dispenser de saluer au passage. Ça vaut des œil
lions, savez-vous, et c'est là une royauté qui n'es
pas encore près de disparaître. Nous en voyons l«
les jours la preuve, et on a beau dire, les depuis
qui ont le sac récoltent toujours quelque
coups de chapeau de plus que les autres, quoi#
souvent ils soient plus riches d'argent que dé.» Il)
a, par exemple, ce monsieur... allons non, encm
un secret professionnel qui allait m'échapper,,,

Pour revenir à nos diamants, le ministère a rem-
porté sa petite veste. MM. Ferry et Antonin Proust
voulaient en consacrer le prix — des diamants,* I
de la veste,— à nos musées nationaux, MM. JUspa":
Gatineau, etc,. tenaient pour la fondation d'un
caisse des invalides du travail. Ce sont ces demie-
qui l'ont emporté et franchement ça m'a fait pta»
Non que je sois ennemi des Beaux-Arts, puisque
j'ai acheté la chromo-lithographie du tableau «•
Garnier, représentant l'ovation de M. Thiersà»
Chambre, où je suis représenté d'ailleurs dans m
petit coin, — mais ce M. Antonin Proust m'a»*
Il est trop joli garçon, trop bieo peigné, trop bi«
épingle et puis nous n'avons pas le même goût P
la peinture, il adore Manet, moi je le déteste.

Vous savez mes chers collègues que la si-
tuation de l'Egypte...

Le Commissaire Turc. — Je ne crois pas
devoir vous laisser prononcer le mot
Egypte...

Le Commissaire Français. — Ah c'est
trop fort !

Le Commissaire Turc. —• Dans l'état
d'agitation des esprits, le mot Egypte pour-
rait devenir un ferment de discordes, et
la sécurité publique elle-même...

Le Commissaire Français. — Alors
comment faut-il dire ?

Le Commissaire Anglais. — Yes, com-
ment faut-il dire ?

Le Commissaire Turc. — Ce n'est pas
mon affaire.

Le Commissaire Français. — Il ne nous
reste que la ressource de prendre un pseu-
donyme. Nous appellerons l'Egypte Biribi.

Le Commissaire Allemand. — Excellente
idée, ces Français sont toujours drôles!

Le Commissaire Autrichien. — Ces
Français sont toujours drôles!

Le Commissaire Italien. — Toujours
drôles !

Le Commissaire Allemand. — Non, ils
ne sont pas drôles '

Le Commissaire Autrichien. — Non, ils
ne sont pas drôles.

L'Italien Sont pas drôles.

Le Commissaire Allemand.— Vous voyez
si ça marche !

Le Commissaire Français. — Merveil-
leux ! Ah vous êtes un rude caporal.

L'Allemand modestement. — C'est ma
seule prétention.

Le Commissaire Anglais, — Nous disions
donc que la situation de.... Biribi, est des
plus troublées; la révolte d'Arabi....

Le Commissaire Turc. — Ne prononcez
pas le nom d'Arabi...

Le Commissaire Français. — Appelons
le Eugène.

Le Commissaire Anglais. — La révolte
d'Eugène contre l'autorité du Khédive.

Le Commissaire Turc. — Pas de Khédive,
s'il vous plaît.

Le Commissaire Français. — Mettons
Guibollard.

Le Commissaire Anglais. — La révolte
d'Eugène contre l'autorité de Guibollard,
risque de compromettre les intérêts Euro-
péens.

Le Commissaire Turc. — N'auriez vous
pas un autre mot? Européen est bien inquié-
tant.

Le Commissaire Français. — Diable !
mais ça commence à devenir embarrassant.
« Européen » n'a rien de subversif pourtant.
N'est-ce pas votre avis monsieur l'Allemand ?

Le Commissaire Allemand- — Sans
doute, sans doute, mais puisque ce mot con-

trarie le sultan, pourquoi lui refuser cette
petite satisfaction ?

Le Commissaire Français. — Bon, mais
il s'agit d'arriver à nous comprendre. Nous
avons déjà Biribi, Eugène et Guibollard,
comment faudra-t-il désigner l'Europe ?

Le Commissaire Allemand. — Mais je rie
sais trop, appelez laPssst !

Le Commissaire Autrichien. — Appelez
la Pssst !

L'Italien. — ... Pssst !
Le Commissaire Français. — Oui, mes

bons chiens, nous l'appellerons Pssst ! pour
ne pas déplaire à cet aimable Turc. Donc
rétablissons notre phrase : La révolte
d'Eugène contre l'autorité de Guibollard
compromettant les intérêts de Pssst ! à Biri-
bi... Si legran 1 Turc n'est pas content !

Le Commissaire Turc. — Oh il sera très
satisfait de votre docilité.

L'Anglais — Docilité, docilité ! il n'y a
pas de docilité. Je prétends que le gouverne-
ment Britannique a le droit de tout dire.

Le Commissaire Allemand. — Là, là
calmez-vous !

Le Commissaire Anglais. — Non, je ne
me calmerai pas : je dirai que l'Egypte s'ap-
pelle l'Egypte, que le Khédive s'appelle
Tewfik, que le canal de Suez s'appelle le
canal de Suez.

Le Commissaire Turc. — N'allez pas plus
loin, je vous en prie !

Le Commissaire Français. — Oui, vous
feriez un malheur !

Le Commissaire Anglais. — Et si 1W'
pte ne paie pas ses dettes....

Le Commissaire Turc. — Je m'opp^8

formellement à ce que l'on parle de corde."»
je veux dire de dettes dans la maison HJ
Sultan. Sa Hautesse prendrait cela comme
une injure personnelle.

Le Commissaire Allemand. — Parfaite"
ment, si vous mettez ainsi les pieds dans
plat, je ne réponds plus de rien.

Le Commissaire Anglais.—De quoi ̂
il parler ?

Le Commissaire Allemand. — Je ^°\
l'ai déjà dit : de tout, excepté de la Turgm»
et de l'Egypte.

Le Commissaire Anglais. — Alors à ?u

aboutira la conférence !

Le Commissaire Allemand. — A rien
tout...

C'est ce qu'il fallait démontrer!

L. LECLAIB.



LA RENAISSANCE

Ajoutez qu'au point de vue démocratique, cela
faisait bien meilhur effet de doter une caisse de
viellards ou d'invtlides, que d'acheter eneore des
tableaux à ces gieux de peintres qui sont tous
millionnaires. Voik mon opinion et je ne la mâche

pas.

BMDOUX.

Huissier de service.

NOS OCTROIS

Ils sont dans le marasme, nos octrois. —
Les recettes baissent dans des proportions
inquiétantes et, pour les premiers mois de
l'année, les déficits se chiffrent par plusieurs
centaines de mille francs.

A quoi tient cette dégringolade? Elle tient
évidemment à la dimin>ifion de la consom-
mation qui s'est restreinte pour plusieurs
causes, au nombre desquelles il faut citer,
1° l'absence presque complète de toute popu-
lation flottante que rien n'attire ni retient
à Lyon ;

2° les conséquences du krack financier
dont les victimes ont réduit, dans de notables
proportions, leurs dépenses de tout genre.

Aussi ne serait-ce guère le cas de voter
des dégrèvements louables, mais illusoires,
comme vient de le faire intempestivement
notre Conseil municipal. Avec d'autant plus
de raison que ces dégrèvements ne profite-
ront en aucune façon aux classes ouvrières et
aux ménages pauvres.

Dégrever les vins de deux Ou trois francs
par bareille, cela fait deux ou trois centimes
par litre, soit une réduction irréalisable et
impossible sur la vente au détail.

C'est donc uniquement la consommation
bourgeoise ou les gros marchands qui béné-
ficieront de cet avantage.

Maintenant comment combler les quatre
ou cinq cent mille francs de déficit de ce dé-
grèvement ?

Nos édiles se sont adressés pour cela à
une foule variée de produits, dont l'exercice
sera aussi coûteux que stérile, — lorsqu'il ne
sera pas tout à fait impopulaire.

Ainsi on taxe les oranges ! Fruit démocra-
tique par excellence, dont vous allez priver
les bambins et les fillettes qui ne peuvent pas
payer une orange, le prix d'un ananas.

Toutes ces innovations sont donc illogiques
et maladroites. L'expérience le prouvera
incessamment, et notre Conseil aurait bien
dû nous épargner et s'épargner à lui-même,
cette nouvelle preuve d'incapacité et d'é-
tourderie. -

A L'ASÂSSSIN !

La série continue. Chaque matin, il y a
en tête des faits divers un titre à sensation.
Que ce soit le crime du Pecq ou le crime du
cours Vitton.la localité varie, mais le cane-
vas comporte toujours un premier sujet :
celui qui assassine Et nous commençons
à nous lasser de cette littérature là. Nous
désirerions du nouveau, ne fût-ce que pour
empêcher les idiots de répéter gravement
que l'on assassine plus en République que
du temps de l'Empire ou de la Royauté.

La semaine dernière, nous avons signalé
l'abus que fait le président de la République
rie son droit de grâce. Aujourd'hui, nous
indiquerons un autre coté de la question :
Pensez -vous que l'exagération des circons-
tances atténuantes ne soit pas aussi pour quel-
que chose dans la désinvolture avec laquelle
messieurs les brigands donnent de l'exten-
sion à leur industrie ?

Il est certain que bon nombre de jurys
refusent systématiquement de condamner
à la peine capitale. C'est la seule façon
d excuser ou d'expliquer les circonstances
atténuantes qu'ils accordent à des gredins
pour qui leur mansuétude semble,au premier
abord, étrange.

Ainsi il est certain que quand le couple
Fenayron aura bénéficié de cette formule,
(étant donné qu'il en bénéficie, ce qui ne
nous étonnera pas absolument,) on pourra
se demander comment il aurait fallu s'y
prendre pour que ce charmant mari et cette
aimable femme perdissent leur droit à
l'indulgence des jurés. Dans un crime où
l'odieux se centuple par la bassesse des mo-
biles, le sang-froid effrayant des coupables,
la longue préméditation, la cruauté inouie
et surtout le niveau intellectuel et social des
assassins, la phrase : il y a des circons-
tances atténuantes, signifiera littéralement :
Nous n'admettons pas la peine de mort.
Sans cela elle indiquerait chez les jurés une
façon par trop inquiétante de comprendre
leur mandat.

C'est donc la question de peine de mort
qui est remise en discussion. Et, en même
temps que le sentimentalisme du président
de la République qui rend illusoires les ra-
res énergies du jury, c'e^t la miséricorde
de parti pris des cours d'assises qui vient
redoubler l'audace des brigands.

Or, ces derniers ne perdent pas leur
temps à répondre à cette utopique généro-
sité par une réciprocité touchante. Si la

guillotine chôme, ils s'empressent de profi-
ter de la grève du bourreau pour mener à
bonne fin leurs opérations commerciales, —
et ils étendent leur clientèle.

Tant et si bien que les voilà qui accapa-
rent. Il n'y en a plus que pour eux,et la con-
currence enfantant des prodiges, nous ne
laissons rien à • désirer comme forêt de
Bondy. Et à l'entrée du territoire on pour-
rait, on devrait placer cet écriteau : Ici on
a aboli de fait la peine de mort, par consé-
quent, messieurs les brigands qui ont
déjà chouriné sont invités à chouriner en-
core, cela ne leur coûtera pas cher, et mes-
sieurs les apprentis chourineurs qui hésitent
à prendre leur diplôme sont prévenus que
cane se paye pas plus que de voler avec effrac-
tion ou escalade : dans les deux cas, on va
faire un petit tour en nouvelle Calédonie et
tout est dit. Autant gagner sérieusement
le droit de promenade sur les vaisseaux de
l'Etat.

Dlu,uuvjn ej^.'il o*\* ^oiCr.n mOÇïqipllï'S lOS

chourineurs et leurs disciples. Un coup de
couteau supprime parfois bien des difficultés.
Quand un volé, autrefois, criait trop fort,
quand il essayait de se défendre contre les
malandrins qu'il surprenait forçant sa cais-
se, les malandrins- hésitaient à se débarrasser
radicalement de ce gêneur. Ils savaient que
cet acte de vivacité allait singulièrement
changer leurs affaires, et il voulaient bien
risquer le bagne, mais pas Chariot.

Aujourd'hui, Chariot est dans sa remise
et n'en sort plus. Qu'on bute où qu'on ne
buteras, c'est le bagne et jamais plus. Alors
gare au pante qui a l'imprudence d'arriver
au moment où on ne l'attend pas. Au moins
comme ça on l'empêche de crier.

Et quand le bandit est sur le banc des as-
sises, la scène se perpétue invariablement
la même. Son avocat. — qui connaît la fa-
çon de jouer de cette guitare, — ne s'at-
tarde pas à discuter le degré de culpabilité
de son client, il n'ergote pas, il ne nie pas,
il se garde bien d'indisposer le jury par ses
chicanes. Non, il va droit au but, il plaide
contre la peine de mort et il ne sort pas
de là.

Il dépeint — plus ou moins pathétique-
ment — le supplice du bagne, mille fois
plus affreux que le châtiment suprême. Il
parle de cette vie d'expiation,de remords,
et termine par une description brillante de
la « guillotine sèche ». — Maintenant qu'il
n'y a plus de résumé du président et qu'il a
la parole le dernier, il laisse son auditoire
sur cette mélodramatique impression.

La guillotine sèche ayant produit son effet,
le jury trouve qu'elle suffit à remplacer la
guillotine humide; de cette façon il ne subira
aucun des cauchemars prédits par l'avocat
au cas d'une condamnation capitale, et Jean
Hiroux rit dans sa barbe pendant que les
gendarmes l'emmènent et que la cour va
dîner.

Jean Hiroux sait qu'on revient de la
Nouvelle et il se propose d'y employer tous
ses efforts, — pour recommencer, au même
prix, l'exercice de son métier de prédilec-
tion.

Et Jean Hiroux revient et Jean Hiroux
recommence et nous contemplons, stupéfaits
et épouvantés, cette marée montante du
meurtre et de l'assassinat dont l'écume rou-
ge envahit nos grandes villes en attendant
qu'elle se répande dans les campagnes.

Que les jurés se souviennent qu'il ne sont
pas là pour protester contre la loi pénale
mais pour l'appliquer. Que les circonstances
atténuantes cessent d'être une étiquette
collée à tous les crimes punis de la peine
capitale, et qu'on la réserve pour les cas
où elle n'est pas une audacieuse mystifica-
tion.

Alors, à mesure que s'affirmera la
silhouette de M. de Paris, on verra dispa-
raître dans l'ombre le bataillon de ses
clients. ,

11 n'y a que Chariot pour leur produire
quelque impression; alors, montrez leur
Chariot, et que nous puissions respirer un
peu.

C'est toujours à notre tour d'être tués :
Equilibrez un peu cela, messieurs de la cour
et du Jury !

SECRETS DIPLOMATIQUES
Great attraction ! le ministère anglais

vient de publier le livre bleu !
Nous étions dans la fièvre de l'impatience.

Ce livre bleu là contient les secrets de toute
la diplomatie de la perfide Albion, — exac-
tement comme notre fameux livre jaune
dévoile absolument toutes les finesses de
notre chancellerie. Vous jugez s'il y avait
de quoi palpiter.

Aussi, dès^ l'apparition du volume azuré,
s'est-on précipité sur lui comme sur une
une boîte de Pandore, d'où s'échapperaient
tous les secrets de la politique. Les grands
journaux l'ont publié à peu près in extenso
les moyens journaux ont coupé dans le butin
de leurs immenses confrères, et les petites
Gazettes — comme la nôtre — ont cherché à
extraire la quintessence de ces révélations
officielles.

Je ne sais ce que nos confrères y ont

trouvé ; mais nous avons fait comme sœur
Anne, nous n'avons rien vu. Il y a là de-
dans la réimpression de lettres et de docu-
ments que nous connaissons depuisun an ;
c'est rangé par ordre de date, bon à placer
dans une bibliothèque pour le consulter
dans quelques années, mais de l'inédit, de
l'imprévu, et surtout de l'instructif, je vous
affirmerais que j'en ai rencontré que, nous
ne me croiriez pas — et vous auriez bien
raison.

Car ' enfin, nous sommes vraiment trop
jobards. .

Comprenez vous, — après réflexion,—
que nous attendions avec impatience I la
publication de ce document diplomatique,
espérant que le gouvernement Anglais sera
assez naïf, pour y dévoiler ce qu'il ne veut
pas que nous sachions.

Si d'autre part, on prétend y trouver trace
de faits ou de négociations qui nous intéres-
sent, on est aussi volé que dans le premier
cas. Ne les connaît-on pas déjà, dès le mo-
ment Oti ilo mil eu liou, par les récits, les
communications officielles, les débats parle-
mentaires et tons autres modes de publi-
cité?

Alors, si les livres bleus, jaunes, verts,
rouges, — tout l'arc-en-ciel diplomatique, —
ne servent absolument qu'à faire marcher
le commerce de l'imprimeur, pourquoi les
publier ? Et surtout pourquoi se précipiter
sur eux, quand ils paraissent, comme les
légitimistes se précipitent sur la prophétie
d'Orval « commentée par un vénérable ecclé-
siastique » ?

Il serait bien plus simple de dégrever le
budget d'un chapitre aussi coûteux qu'inu-
tile. Ce serait autant d'économisé, et les ren-
seignements internationaux ne perdraient
rien de l'aventure... Parce que je n'ose sup-
poser que M. de Freycinet attende après
cette publication pour savoir où en est la
politique Anglaise, pas mieux que M. Glads-
tone ne soupire après l'apparition du livre
jaune pour connaître le fond du cœur de
notre ministre des affaires étrangères. Mais,
me direz-vous, c'est l'usage. Eh bien, il fau-
drait changer d'usage, voilà tout.

L'AFFAIRE DUMAS-CHÉRET

Nous n'en parlions pas, parceque les amis
quand même de M. Dumas répétaient à tout
venant : Attendez, ne vous pressez pas de
juger sans savoir. Vous verrez quel noble
emploi M. Dumas va faire de ces sept mille
francs qu'il n'a touchés que pour le principe.

Va t'en voir s'ils viennent ! Ce qui est
bon à prendre est meilleur à garder. L'illus-
tre auteur de la Question d'argent a appli-
qué l'aphorisme et empoché le magot.

Voici l'affaire en deux mots. On organise
une représentation extraordinaire au profit
de la veuve Chéret. Le directeur prête sa
salle, les artistes viennent pour rien ; mieux
que cela, Sarah Bernhardt, qui n'était pas
venue à Paris depuis deux ans, apporte un
concours d'autant plus précieux que c'est là
pour les parisiens l'occasion de voir enfin
ce M. Damala dont on a tant glosé depuis
son mariage avec la capricieuse artiste; l'as-
sistance publique comprenant à merveille
que c'est là une solennité exceptionnelle
abandonne son tant pour cent et se contente
d'un droit infime, <-t on joue la Dame aux
Camélias devant 60,000 francs de recette.
Sur quoi M. Dumas s'empresse de réclamer
sept mille francs de droits d'auteur.

Vous jugez du toile. Sept mille francs!
quand tout le monde avait concouru gra-
tuitement à une œuvre de bienfaisance,
quand Paris s'était empressé, payant ses pla-
ces à un taux insensé, inoité par charité
pour la veuve d'un grand artiste, moitié par
curiosité pour revoir Sarah Bernhardt et son
mari, lorsqu'enfin, la Dame aux Camélias
était le cadet des soucis de tout le monde ; le
spectacle devant être aussi fructueux si on
avait joué n'importe quoi de n'importe qui
permettant l'exhibition de la fameuse comé-
dienne et de son heureux monsieur Damala.

On s'est permis de trouver que quand
Sarah Bernhardt venait des Antipodes —
pour rien, — que quand dix des premiers
artistes de Paris lui donnnaient la répliqu
— pour rien, — que quand l'assistance pu-
blique demandait en gros et en détail cinq
cents francs de la recette, — la prétention
de M. Dumas, du célèbre de Mv Dumas, de
l'opulent M. Dumas, était excessive.

On a remarqué malignement que s'il ne
forçait plus l'attention publique par des
succès dramatiques, il prenait singulière-
ment sa revanche sur le terrain financier ;
et après l'affaire Jacquet et l'affaire Duran-
tin, l'incident Chéret n'a pas contribué à
lui faire une réputation de prodigalité.

A cela ses amis disaient : Il a touché
mais s'est pour affirmer son droit. Il saura
bien restituer, avec la délicatesse qui le
caractérise, ce qu'il prend d'une main à
madame Chéret pour le lui rendre d'une
autre.

Or, voilà trois semaines, et madame
Chéret attend, et j'ai bien peur qu'elle
attende longtemps, — toujours.

Par contre, il est certain que M. Dumas
fils ne risque pas de gaspiller dix fortunes

comme son illustre père, et s'il tient de lui
beaucoup par la chevelure, et un peu par
le talent, la ressemblance se borne là.

Mais M. Dumas fils à ses idées là dessus
comme sur la question de l'adultère dont il
a joué supérieurement dans une sixaine de
pièces, dont deux sont excessivement bien
faites et les autres fort remarquables. Ce
qui a suffi à sa gloire, à sa fortune, à son
mariage et à son entrée à l'Académie.

Il a compris que le bagage était uri peu
maigre et qu'il fallait ajouter quelque chose
à sa réputation. Imiter son père qui jetait
l'argent par la fenêtre, lui a paru dange-
reux et sot, et il a eu raison. Mais il est allé
trop loin sur la route opposée en dépossédant
le duc d'Aumale de sa réputation d'économie.

On ne dit plus pingre comme un d'Or-
léans, on dit ladre comme Dumas.

Singulière façon de couronner un édifice
artistique.

THEATRES

Quelques esprits moroses, un certain nom-
bre d'individus ennemis de nos institution» et
deux ou trois feuilles plus ou moins publiques
vendues à la réaction, ont mené grand bruit, ces
derniers temps, autour de la fermeture de nos
théâtres municipaux par l'excellent conseil auquel
nous avons eu le bonheur et la chance de donner
nos voix.

On a ridiculement prétexté la ruine des petites
gens, du commerce vivotant des miettes des théâ-
tre, l'absence des distrations dans notre ville,
l'éloignement des étrangers, et ceci, et cela...

Nous n'essaierons pas de réfuter de semblables
billevesées écloses dans des cerveaux malades, et
aujourd'hui, nous nous bornerons à répondre à
ceux qui se plaignent du défaut de distractions et
de spectacles à Lyon.

Si par distractions, en comprend le soi-disant
plaisir de s'enfermer dans une salle pour entendre
« gueuler » des hommes et des femmes déguisés,
pendant qu'une quarantaine de pauvres diables s'é-
poumonent à souffler dans des instruments ou
raclent des morceaux de bois avec des baguettes
auxquelles on attache du crin, — oui, il est certain
que cette prétendue distraction manque.

Si par spectacle, on entend celui d'écouter, trois
heures durant, dès bonhommes ou des bonnes
femmes débiter des sottises en faisant de grands
g«stes, — oui, il est évident que ce spectacle
n'existe plus.

Ceux qui en paraissent friands peuvent s'en
fourrer jusque là, en allant chez Guignol où l'on
joue Lucie de Lamermoor tout comme au Grand-
Théâtre, quand le Grand-Théâtre était ouvert.

Mais ce sont là distractions et spectacles indi-
gnes d'hommes libres et de créatures raisonna-
bles.

Il en est d'autres convenant mieux à des ci-
toyens et aux électeurs de la seconde ville de
Franee.Pour ceux qui sont insensibles aux douceurs
des bo( ks, des canons sur le zinc ou dès mêlé-
cassis, il nous sera aisé d'indiquer l'emploi des
sept jours de la semaine, au point de vue des
théâtres et spectacles, — théâtres et speclacles
n'exigeant ni subventions, ni ténors à grand frais,
ni salles spéciales, et où chacun peut s'offrir gra-
tis une loge ou une baignoire, tout comme le
dernier des conseillers municipaux.

Exemples :

Lundi. Les vogues de quartier. \o\ci le moment où
chaque arrondissement, chaque rue organise sa
petite vogue, pour le bonheur et la tranquillité de
ses habitants. Il y a la vogue de Pierre Seize, la
vogue de Saint-Paul, la vogue de la rue des Trois-
artichaux,la vogue de la rue Béchevelin,la vogtte de
la rue du Viel-renversé, etc ..', avec la variété des

plaisirs et des fêtes aussi baladoires que populai-
res.

Mardi. Spectacle de nos discordes civiles. Scène»
politiques en plusieurs actes ministériels, intrigue»
corsées, dialogues serrés, décorations... nouvelle»
machination... ténébreuses, séances d'escamotage
avec tours de.., Goblet, etc..

Mercredi. Spectacle des embellissements de Lyon.
Visite à la fontaine des Jacobins; — une fontaine

sans eau, monument rare ; contemplation des deux
côtés du balcon des Célestins où l'on érigera, dan»
un ou deux siècles, les statues commandées depuis
10 ans. Admirer^ la construction de la colonne en
carton-pâte et toile peinte, destinée à encombrer la
place de la République. Voyage dans le faubourg
où sera posée la première pierre de la Préfecture
etc., etc. '

Jeudi. Théâtre des exploits de notre conseil muni-
cipaux. Assister, si possible, à un incendie san»
que les boyaux crèvent, et voir fontionner san»
avarie une pompe à vapeur. Admirer la sagesse de
nos élus qui dégrèvent les vins de presque "un cen-
time par litre, pour le bonheur des marchands de
vin et imposent les marchandes d'oranges. S'exta-
sier devant l'esprit d'ordre et d'économie du conseil
dépensant, lé U juillet, pour cent mille francs de
lampions et de fusées, etc., etc..

Vendredi. Tableaux vivants. M. Campocasso don-
nant l'essor du re'pertoire. M. Campocasso addition-
nant ses pertes. M. Campocasso magnétisant notrt
administration communale. M. le Maire assis sur
les ruines de la subvention et déplorant les mau-
vaises habitudes du public. Un adjoint éclairant
la bougie qui doit servir à l'adjûdieation de nos
théâtres, etc..., etc..

Samedi. Concert européen. Exécution de morceaux
d'ensemble sans ensemble,au moyen d'instruments
diplomatiques. Justesse douteuse, beaucoup de
nuances, trop de nuances ; quatuor et harmonie
faibles. La partie de gr.»sse caisse tenue par Der-
visch-pacha et celle de caisse... roulante par Ara-
by. Une conférence coupera le concert.

Dimanche. Théâtre de la nature. Ecouter le chant
du rossignol et des grenouilles, errer dans les bois
s abreuver de soleil ou de pluie, et manquer le
dernier train du soir.

Enfin,si ces distractions ne suffisent pas à l'appé-
tit des Lyonnais, il leur reste le choix entre l'in-
vention d'un système pour amener de l'eau potable
a Lyon, l'organisation d'une réunion en l'honneur
de Garibaldi ou la lecture de la loi du divorce.

G. LAURENT
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Paris, 21 Julm 1881.

One véritable panique s'était emparée de la Bour-
se dans la séance de jeudi ; des exécutions d'une
certaine importance avaient produit l'effondrement
de quelques valeurs; l'annonce de la réunion à bref
délai de la Conférence attendue comme la planche
de salut par la spéculation à la haussé a raséréné
les esprits ; les cours se sont vivement relevés ; le
5 OjO qui avait été précipité à \ H,20 s'est relevé à
114.99 1e 3 0 t0 a remonté à 81.68, l'amortissable
à 8260.

Au milieu de cette agitation de fonds publics
français, les Consolidés anglais, n'ont pas cessé de
montrer un calme imperturbable.

La Banque de France est restée très ferme aux
environs de 5.350. Le Foncier n'a pas pu repren-
dre le cours de 1.500 perdu dans la bagarre; là
Banque Hypothécaire n'est pas descendue au-des-
sous de 610; les assemblées extraordinaire de ces
de«x Sociétés ont voté hier leur fusion. La ten-
dance est meilleure sur la Banque de Paris à 1,175
sur le lyonnais à 710. La Banque Ottomane a
regagné une cinquantaine de frauus sur ses plus
bas cours.

Les valeurs Egyptiennes ont été particulièrement
mouvementées, le Suez, qui était tombé de 2.500
à 2.175 s'est relevé à 2.390; sur l'Unifiée Egyptienne
la reprise s'est faite difieilement, le cours de 300
n'a pas pu être recoiquis.

Le S #i0 Italien a remonté sans peine de 89,50 à
«0,20.

Le Gai est revenu de 1.585 à 1.635.
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